
ANNEXE 1 : Détail calcul 

Pour la période du 4ème trimestre 2022 :
Ci-dessous le compte d'exploitation pour le 4ème  trimestre 2022:
 

Sur l'item énergie, nous notons une augmentation des charges d'un montant de 334 955€ vs 
la RAO actualisée
En ce qui concerne l’offre kilométrique entre la RAO actualisée et le réel octobre - décembre 
2022 : on constate sur l'activité, une hausse de 47 833 kms GNV vs RAO, soit un effet offre 
de 38 745€.
 
Ainsi, sur le 4° trimestre 2022, l’impact financier, en tenant compte de la neutralisation de 
l’offre kilométrique, est le suivant :
Evolution du coût énergétique pour TABM est de 334 955€ 
Effet offre                                                                      - 38 745€ 
Evolution du coût énergétique                                  296 210€
 
Soit, une demande par la société TABM d'une prise en charge partagée à hauteur de 50% par 
la Métropole, soit un montant total de 148 105€.
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